
Le présentappareilestconforme aux CNR d'Industrie Canada applicables 
aux appareils radio exempts de licence. L'exploitationestautorisée aux 
deux conditions suivantes:
(1) l'appareil ne doit pas produire de brouillage, et
(2) l'utilisateur de l'appareildoit accepter tout 
brouillageradioélectriquesubi, mêmesi le brouillageest susceptible 
d'encompromettre le fonctionnement.




